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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Valeurs mobilieres
Question écrite n° 48825

Texte de la question

M. Patrick Delnatte souhaite attirer l'attention de M. le ministre de l'economie et des finances sur l'opportunite
d'introduire certaines procedures derogatoires dans les dispositions fiscales qui imposent les plus-values
obtenues a la suite de placements de capitaux. Il apprait opportun, afin de soutenir l'activite du secteur de
l'immobilier, de prevoir une exoneration de cette imposition lorsque les sorties de valeur effectuees sont
destinees a une operation relevant du domaine de l'immobilier. Il lui demande donc les perspectives de son
action ministerielle en la matiere.
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